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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES 
Bureau de l'Environnement et des Procédures Publiques 

ARRÊTÉ 

du 25 JAN. 2018 

portant autorisation d’exploiter au titre I du Livre V du Code de PEnvironnement un dépôt d'hydrocarbures par la société Société WAGRAM TERMINAL à Reichstett 

Le Préfet de la région Alsace 
Préfet du Bas-Rhin 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau, ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, 

VU l'arrêté du 10 mai 2000 modifié, relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement sournises à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 3 octobre 2010 modifié, relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés de liquides inflammables exploités dans un stockage soumis à autorisation au titre de la rubrique 1432 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 200$ relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations soumises à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 

VU  l'arêté du 12 octobre 2011 relatif aux installations de chargement où de déchargement desservant un stockage de liquides inflammables, soumises à autorisation au titre de la rubrique 1434-2 de la législation des installations classées, 

VU l'arrêté préfectoral du 23 février 2010 réglementant les activités de raffinage à Reichstett, et l'arrêté complémentaire du 16 février 2011,
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VU la demande de changement d'exploitant des installations de dépôt pétrolier en date du 29 octobre 2012 présenté par la société WAGRAM TERMINAL, 

VU les documents joints à la demande de modifications, 

VU La liste des phénomènes dangereux retenus pour l'étude des dangers rernise en janvier 2672, 

VU Les études remise à l'administration en application de l'arrêté préfectoral du 16 février 2011, en particulier l'analyse critique du plan de gestion référencée AFR-EXP-04-RPT-A02 du 24/10/11, 

VU le SDAGE Rhin-Meuse et le SAGE I-Nappe-Rhin, 

VU le rapport du 12 décembre 2012 de la Direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement, chargée de l'inspection des installations classées, 

à e VU  Pavis du Conseil départemental de Penvironnement et des risques sanitaires et technologiques du £ 3 JAN, 2üi2 

CONSIDERANT que la société PETROPLUS RAFFINAGE exploitait des installations de stockage : 
+ de produits dangereux pour l'environnement, très toxiques pour les organismes aquatiques tels que 

définis à la rubrique 1000, 
“en réservoirs manufacturés de liquides inflammables, 

CONSIDERANT que ces installations sont soumises à autorisation avec servitudes au titre de la législation sur les installations classées et des activités associées soumises à autorisation et déclaration au titre de la 
législation sur les installations classées, 

CONSIDERANT que la société WAGRAM TERMINAL a présenté une demande de transfert d'exploitation du site PETROPLUS RAFFINAGE de Reichstett à son profit, 

CONSIDERANT que ces activités nécessitent la constitution de garanties financières, 

CONSIDÉRANT que les installations de stockage de produits dangereuses pour l'environnement. très toxiques pour les organismes aquatiques sur le site en quantité supérieure à 200 tonnes (rubrique 1172-1°) sont des installations figurant sur la liste prévue à l’article L.515-8 du Code de l'Environnement, 

CONSIDÉRANT que les installations de stockage de liquides inflammables présentes sur le site en quantité supérieure aux seuils fixés par les rubriques 1432-1a, 1432-1c et 1432.14 sont des installations figurant sur la liste prévue à l’article L.515-8 du Code de PEnvironnement, 

CONSIDÉRANT que l'exploitant démontre dans sa demande qu'il possède les capacités techniques et financières 
afin d'exploiter les dites installations, 

CONSIDÉRANT que le changement d’exploitant d'installations figurant sur la liste prévue à l’article L.515-8 du Code de l'Environnement est soumis à autorisation préfectorale, 

CONSIDÉRANT que le montant des garanties financières doit être fixé par arrêté préfectoral pris en application de Particle R 516-1 du code de l'environnement, 

CONSIDÉRANT que le calcul effectué selon les modalités de la circulaire n° 97-103 du 18 juillet 1997 relative 
aux garanties financières donne le chiffre de 3,423 millions euros, 

CONSIDÉRANT que l'exploitant a obtenu le document attestant la constitution des garanties financières, établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1er février 1996 modifié,
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CONSIDÉRANT que la Société WAGRAM TERMINAL dispose des capacités techniques et financières telles qu’elles résultent du dossier déposé, 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu, en conséquence, de faire application des dispositions prévues par l'article R.512-31 et R.516-1 du Code de l'Environnement susvisé, 

CONSIDÉRANT qu'aux termes de l’article L.512-1 du code de l’Environnement, Pautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment : (citer Les mesures les plus adaptées) sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations, 

CONSIDÉRANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de demande d’autorisation, notamment permettent de limiter les inconvénients et dangers, 
CONSIDÉRANT les pollutions avérées et suspectées au droit du site mises en évidence par les études susmentionnées, 

CONSIDÉRANT que les eaux souterraines constituent la principale ressource régionale en eau potable et qu'il est donc nécessaire de prévenir toute dégradation de leur qualité, 

CONSIDÉRANT en particulier la vuinérabilité du captage avec usage eau potable de la société Lanxess sur la commune de La Wantzenau et du captage de l'usine Alsace Lait, 

CONSIDÉRANT que la sécurisation des eaux souterraines par une barrière hydraulique active ne pent se substituer eux actions nécessaires pour supprimer la source de pollution, 

CONSIDÉRANT qu'il convient de prescrire les mesures permettant de réduire les sources de pollution pour garantir la qualité des eaux souterraines, 

CONSIDÉRANT que les dangers et inconvénients mis en évidence par les récentes études produites par l'exploitant portent atteinte où menacent de porter atteinte aux intérêts protégés par l'article L.S511-1 du code de l'environnement et en particulier la ressource en eau potable, que cette situation nécessite la mise en œuvre des dispositions correctives, 

APRÈS communication au demandeur du projet d’arrêté statuant sur sa demande : 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin ;
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ARRÊTE 

TITRE 1. PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’ AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société WAGRAM TERMINAL dont le siège social est 33 Avenue de WAGRAM 75017 PARIS, ci-après 
dénommée l'exploitant, est autorisée à exploiter au sens du Titre I du Livre V du Code de l'Environnement, une 
partie des installations précédemment exploitées par la société PETROPLUS RAFFINAGE Reichstett à 
Reïchstett et Vendenheim selon le plan joint en annexe 1. 

En outre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions du Code du Travail (livre II — Titre I), et 
aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. Sur sa demande, tout 
renseignement utile lui sera fourni par l'inspection du travail pour l'application de ces règlements, 

ARTICLE 1.12. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTERIEURS 

Les dispositions des arrêtés suivants sont remplacées par les dispositions contenues dans le présent arrêté : 

“arrêté préfectoral du 28 mars 2008 autorisant PRR à reprendre l'exploitation du site de Reichstett 
* arrêté préfectoral du 23 février 2010 autorisant la société PRR à exploiter les installations de la raffinerie de 

pétrole localisées sur les communes de Reichstett et Vendenheim 
arrêté préfectoral du 16 février 2011 imposant des prescriptions complémentaires à la société PRR 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  
  

  

Rubrique] Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de P’installation Volume autorisé 

1172-19 AS  Dangereuses pour l'environnement -A- très toxiques Additifs autres que ceux 450 t 
pour les organismes aquatiques (stockage et emploi del figurant à la rubrique 1433 Aal 
substances) telles que définies à la rubrique 1000, à (530 m°) 
l'exclusion de celles visées nominativement où par 

Famille par d'autres rubriques, 
la quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant supérieure ou égale à 200 tonnes. 
  1185-2b D  (Chlorofluorocarbures, halons et autres carbures el Hexafluoropropane (FE36) 

hydrocarbures halogénés système d'extinction 
R. Composants et appareils clos en exploitation, dépôts incendie : 
de produits neufs où régénérés, à l'exception desl8 bouteilles de 100 1 

Ne sera plus autorisé, 
dès Lors que les 

moyens fixes 
d'incendie seront mis            
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[Rubrique Régime * Libellé dela rubrique (activité) | Notuede Pinstallation |” Volume autorisé 

    
appareils de compression et de réfrigération visés par la tubrique 2920 
La quantité de fluide susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

(b) supérieure à 200 kg dans les installations d'extinction]     

én place 

    
1432-16 ÀS 
1432-1d 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs Imanufacturés de). 
Lorsque la quantité stockée de liquides inflammable) visés à la rubrique 1430 susceptibles d’être présente lest : 
a) supérieure à 50 t pour la catégorie À 
L supérieure à 10000 t pour la catégorie R Motamment les essences Y Compris les naphtes et kérosènes, dont le point éclair est inférieur à s5°C (carburants d'aviation compris) 

2. supérieure à 25 000 t pour la catégorie C, y compris les gazoles (pazole diesel, gazole de chauffage] domestique et mélanges de gazoles) et les kérosènes dont le point éclair est supérieur ou épal à 55°C 

  

  

Produits finis 400 000 t 

  1433-B-a À 

d'emploi de) : B Autres installations. Lorsque 1 quantité totale équivalente de liquides inflammables di la catégorie de référence (coefficient 1 visé par Ï rubrique 1430) susceptible d'être présente dans! l'installation est supérieure où égale à 10 tonnes.   

Liquides inflammables Gnstallations de mélange ou] Installation d’additivation 250t 

  1434-19-a) A 

14342 

de distribution). Installations de chargement de véhicules-citernes, de remplissage de récipients mobiles ou des réservoirs des véhicules à moteur, 
le débit maximum équivalent de l'installation, pour les iquides inflammables de ja catégorie de référence (coefficient 1} étant supérieur où égal à 20 mYh, 

[Installations de chargement ou de déchargemen desservant un stockage de liquides inflammables Soumis à antorisation 

Liquides inflammables Gnstallation de remplissage ou] Gare rontière (L6 Mt/an) 9 pompes de 
Chargement à 119 

m/h (débit physique) 

déchargement d'ETBE 1060 m/mois 

  >
 

1520-1° Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, esphalte, brais et matières bitumineuses (dépôts de) 
La quantité totale susceptible d'être présente dansl l'instaflation étant supérieure ou égale à 500 tonnes.   
  

Bitume | iront | 

  
2915-1%-a) A     Supérieure au point éclair des fliides, si la quantité fotale de fluides présente dans l'installation {mesurée à 25°C) est supérieure à 1 000 litres.     Chauffage (procédé de) utilisant comme fluide Huile utilisée comme fluide |55 m° caloporteur des COIPS organiques combustibles | caloporteur (quantité totale Lorsque la tempéreture d'utilisation est égale ou présente dans l'unité 2200) 

      
  
À (Autorisation) où AS (Autorisation avec Servitudes d’ utilité publique} où D (Déclaration) ou NC (Non Classé) — Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou 
les capacités maximales autorisées 
L'établissement est classé « À. 
Penvironnement. 

S » au titre de la nomenciature des installations classées pour la Protection de 

 



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes et lieux-dits suivants : 

  

Communes Lieux-dits 
  

Reichstett 

Waldstuecke 

Schneppenacker 

    

  
Vendenheim 

  
Lampertheimer Ried 

Mundolsheimer Ried 

Bachteile 

Grabenteile 

Mattenteile auf der grossen Seite     

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et 
les travaux de réhabilitation à Ia fin d'exploitation est de l'ordre de 200 ha. 

ARTICLE 1.2.4, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

Les instailations autorisées concernent : 
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plus généralement, la surface concernée par 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

. les bacs de stockage du dépôt listés dans le tableau ci-après, 

. les activités associées citées dans le tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

N° bac Type de toit produit Volume (m3) 
T423 fixe Catégorie C 5000 

T424 fixe Catégorie C 5000 
T425 fixe Catégorie C 5000 

T426 fixe Catégorie C 5000 

T427 fixe Catégorie C 5000 

T428 fixe Catégorie C 5000 
T429 flottant Catégorie C 73150 

T460 Ecran flottant Catégorie C ou B 15 000 

Td6i Ecran flottant Catégorie C ou B 15 000 

T462 fixe Catéporie C 15 000 

T463 fixe Catégorie C 15 000 
T464 fixe Catégorie C 15 000 

T465 fxe catégorie C 15 000 

T466 fixe Catégorie C 15 000 

T467 fixe Catégorie C 15 000              



  
  

  
  

  

  

    

  

  
  

    

    

    

  

    
  

  
  

  

  
  

    
  

  

      

    

  

        

        

    

      

      

              

7 tot | age 9000 T477 flottant Catégorie C 90 000 T488 Ecran flottant Catégorie B ou C 5 000 T489 Ecran flottant Catégorie B ou C 5 000 T490 flottant Catégorie B ou C 12 250 T491 flottant Catégorie B ou C 12 250 T492 flottant Catégorie B ou C 12250 
T493 flottant Catégorie B ou C 12 250 
T494 flottant Catégorie B ou C 3750 
T495 flottant Catégorie B où C 3750 
T496 flottant Catégorie B ou C 3750 
T497 Ecran flottant Catégorie B ou C 3 500 
T498 flottant Catégorie B ou C 3750 
T499 Ecran flottant Catégorie B où C 5 500 T3506 Écran flottant Catégorie B ou C 1700 
T500 fixe bitume 350 T501 £xe bitume 550 
T502 fixe bitume 550 
T503 fixe bitume 550 Ts04 fixe bitume 550 
TS10 fixe bitume 2500 
TS1i fixe bitume 2 500 T512 fixe bitume 2 500 T513 fixe bitume 2 500 T514 fixe bitume 2500 
T5is fixe biturme 2 500       

CHAPITRE 13. CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNÉES TECHNIQUES 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés Par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 
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CHAPITRE 14. DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure (R.512-74 du code de l’environnement), 

CHAPITRE 1.5. PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

CHAPITRE 1.6, GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au Chapitre 1.2, 

ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINAN CIERES 
Le montant total des garanties à constituer est de 3,423 millions d'euros. 

Ce montant est destiné à assurer, en cas de défaillance de l'exploitant : 

* la surveillance et le maintien en sécurité de l'installation en cas d'évènement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement, 
* les interventions en cas d'accident ou de pollution. 

ARTICLE 1.6.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 
L'exploitant adresse au Préfet : 

* le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1% février 1996 modifié ; 
* la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

ARTICLE 1.6.4, RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 
Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévue à l'article 1.6.3. 
Pour aftester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévus par l'arrêté ministériel du 1° février 1996.
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ARTICLE 1.65, ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 
L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants : 

“tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01, ‘Sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il ÿ à une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.6.6. REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 
Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation 
telles que définies à l'article 1.7.1 du présent arrêté, 

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 
Outre les sanctions rappelées à l’articie L.5 16-1 du code de Penvironnement, l'absence de garanties financières peut 
entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre 
des modalités prévues à l'article L.514.1 de ce code. Conformément à l'articie L.514-3 du même code, pendant la 
durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son persommel le paiement des salaires indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors, 

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 
En cas de défaillance de Pexploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : “lors d'üne intervention en cas d'accident ou de poilution mettant en cause directement ou indirectement les installations soumises à garanties financières, * Où pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations sonmises à garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

ARTICLE 1.6.9. LEVEE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIERES 
L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en 
place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux articles R.512-39-1 à R.512-39-6 du code de l'environnement par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, 

En application de l'article R.516-5 du code de Penvironnement, le préfet peut demander Ja réalisation, aux frais de 
l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières, 

CHAPITRE 1.7. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. INFORMATION 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à {eur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation (article R.512-33 du code de 
Penvironnement).
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ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DU DOSSIER 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Particle R.512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet. 
Il pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par 
un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. 
Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration (R.512-33 du code de l'environnement). 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D’'EXPLOIFANT 

Pour les installations figurant sur la liste prévue à l'article L.515-8 du code de l'environnement ; là demande 
d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les 
documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attestant de la constitution de ses garanties 
financières. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de Particle R.512-39-1 du code de l’environnement pour l'application des articles 
R.512-39-2 et suivants, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

* des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

* la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

* a surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l’article R.512-39.2 du code 
de Penvironnement, 

CHAPITRE 1.8. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 18.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis À un contentieux de pleine juridiction.
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I peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1°) Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence À courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés, 

3, 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de linstallation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant Ja mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative (L.514-6 du code de l’environnement). 

CHAPITRE 1.9, ARRÊTÉS, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

ARTICLE 1.9.1. ARRETES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

* Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; * arrêté du 10 mai 2000 modifié, relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 
* arrêté du 29 septembre 2005, relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation. 
* Arrêté ministériel du 3 octobre 2010 modifié, relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés de Hquides inflammables exploités dans un stockage soumis à autorisation au titre de la rubrique 1432 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement, 
* Arrêté ministériel du 12 octobre 2011 relatif aux installations de chargement ou de déchargement desservant un stockage de liquides inflammables, soumises à autorisation au titre de la rubrique 1434-2 de la législation des installations classées, 
* Arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 

CHAPITRE 1.10. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.10.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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CHAPITRE 1.11. MESURES COMPENSATOIRES 

SANS OBJET 

  

TITRE 2. GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

“limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
“la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

“prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques on accidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers on inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2. RÉSERVES DE PRODUIT OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits absorbantchapitre 2.3. Intégration 
dans le paysage. 

ARTICLE 2.3. PROPREÊTE ET ESTHETIQUE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence,
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CHAPITRE 2.4. DANGERS OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

ARTICLE 2.4. DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du préfet par Pexploitant CHAPITRE 2.5. Incidents ou accidents 

ARTICLE 2.5, DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.S11-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées, 1 précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme (R.512-60 du code de l’environnement). 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.6. RÉCAPITULATIR DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6, RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION L'exploitant doit établir et tenir à Jour un dossier compottant les documents suivants : 

* l'étude de dangers mise à jour, 
* les plans tenus à jour, 

* les actes administratifs pris au titre de la législation sur les installations classées pour la protection de l'environnement, 
* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

* la liste des mesures de maîtrise des risques (MMR), 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site.
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  TITRE 3, PRÉVENTION DE LA FOLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALI_ATIONS 

3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à imiter les émissions à Patmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notarnment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
“à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtent les installations concemées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, la nature et la quantité des produits brûlés est indiquée. 

3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et lPemplacement 
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une Surpression interne doivent êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

3.13, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, 

3.14. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

* les voies de circulation et aires de stationnement des véhicnles sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,
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+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
* des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.1.5. SANS OBJET 

3.1.6. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, bâtiments fermés) 

3.1.7. DISPOSITIONS SPECIFIQUES À CERTAINES ZONES 
Dans certaines zones (Zone de Protection Spéciale et Plans de protection de Fatmosphère de la CUS), les dispositions peuvent être complétées par des mesures d’interdiction de l'usage de certains combustibles, de ralentissement ou d'arrêt de fonctionnement de certains appareils ou équipements. 

CHAPITRE 3,2 CONDITIONS DE REJET 

3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour quantifier et limiter les émissions de COV de ses installations en considérant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable et en tenant compte de 

L'exploitant réalise un inventaire des sources d'émission en COV canalisés et diffus. La liste des sources d'émission est actualisée annuellement et tenue à disposition de l'inspection des installations classées. Pour les réservoirs de stockage, l'inventaire contient également les informations suivantes : volume, produit stocké, équipement éventuel (par exemple toit flottant où écran flottant) et des informations sur le raccordement éventuel à un dispositif de réduction des émissions. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées nn dossier contenant les schémas de circulation des liquides inflammables dans l'installation, la liste des Équipements inventoriés et ceux faisant l'objet d'une quantification des flux de COV, les résultats des campagnes de mesures et le compte rendu des éventuelles actions de réduction des émissions réalisées. 

3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 
Pour les unités de récupération de vapeurs (URV), la valeur limite exprimée en Bratmmes par mètre cube, moyennée sur une heure, n'excède pas 1,2 fois la pression de vapeur saturante du produit collecté exprimée en kilopascal, sans toutefois dépasser la valeur de 35 gNm,. 

3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET - VALEURS LIMITES DE REJET 

Pour les réservoirs de stockage : 

L'exploitant quantifie les émissions diffuses des réservoirs de stockage : 

* soit en utilisant les méthodes données en annexes 2, 3 et 4 de l'arrêté du 3 octobre 201 ü,



p16/ 63 

*__ soit en utilisant une méthode issue de l'US EPA (US Environmental Protection Agency). Les résultats de la première application de cette méthode au réservoir concerné après la publication du présent arrêté peuvent faire l'objet d'une tierce expertise transmise à l'inspection des installations classées, 

Les valeurs limites d'émissions diffuses de COV des réservoirs d'une capacité supérieure à 1 500 mètres cubes, contenant un liquide inflammable ayant une pression de vapeur saturante à 20 °C comprise entre 1,5 et 50 kilopascals et rejetant plus de 2 tonnes Par an, ne dépassent pas les valeurs Correspondant à celles d'un réservoir à toit fixe de référence affectées d'un facteur de réduction défini dans le tableau suivant. 

Les pourcentages de réduction exprimés ci-dessus sont remplacés par les pourcentages définis dans le tableau suivant dès lors que le rejet dépasse 2 tomes par an pour les réservoirs contenant des liquides dont la pression de vapeur saturante à 20 °C est supérieure À 50 kilopascals ou lorsque le rejet de composés est Süpérieur à 200 kilogrammes par an pour les émissions de COV ou mélanges de COV de mentions de danger H340, H350, H350:, H360D ou H360F on à phrases de risque R4S, R46, R49, RGO, R61 ou des composés halogénés de mentions de danger H341 ou H351, ou à phrases de risque R4O ou R6B, ainsi que des COV visés à l'annexe INT de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé. 

Les dispositions du présent article sont applicables à la date de ta prochaine inspection hors exploitation détaillée du réservoir prévue à l'article 7.5.4, du présent arrêté ou avant le 30 novembre 2020. 

Les réservoirs disposent de parois et d'un toit externes en surface recouverts d'une peinture d'un coefficient de chaleur rayonnée totale supérieur ou égal à 70 %. Les réservoirs munis de toits flottants externes sont équipés d'un joint primaire pour combler l'espace annulaire situé entre la paroi du réservoir et la périphérie extérieure du toit flottant, et d'un joint secondaire fixé sur le joint primaire. Les joints sont conçus de manière à permettre une retenue globale des vapeurs de 95 % ou plus, par rapport à un réservoir à toit fixe Comparable sans dispositif de retenue des vapeurs (c'est-à-dire un réservoir à toit fixe muni uniquement d'une soupape de vide et de pression). 

Pour les installations de chargement et déchargement (gare routière) 

À compter du ler janvier 2013, lPexploitant réalise une quantification des émissions canalisées et diffuses de COV lorsque les quantités annuelles chargées par voie terrestre (route, chemin de fer on voie de navigation intérieure) sur l’ensemble des installations du site, sont supérieures aux valeurs fixées dans le tableau ci-dessous : 
; 

  

  

  

  

    

    

CATEGORIE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 
fproqion ds, Re uT RSUTANtS 

char A noemene 

Uawides extrémement inflammables 
509 tonnes 

Liquides inlemmables de première catégorie & Pv > 25 kPa 2500 tonnes 

Liquides inflsramables de première catégorie à +3 kPa < Pv< 25 xPa 
5090 tonnes 

Liquides irlammabies de prernière catégorie à 15 KPa < Pu es 19 Po 16008 tonres 

Liquides irflammabiss de premiére catégorie à Pv = 1,5 kPa 
80 009 tonres       

L'exploitant quantifie les émissions diffuses des installations de chargement : 

* soit en utilisant la méthode simplifiée donnée en annexe 1 de l'arrêté du 12 octobre 2011 : “soit en utilisant une autre méthode (issue par exemple de PUS Environmental Protection Agency où du Concawe). Le préfet peut demander que les résultats de la première application de cette méthode à Pinstallation concernée après la publication du présent arrêté fassent Pobjet d’une tierce expertise transmise à l'inspection des installations classées. 
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Si le flux horaire total est supérieur à 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone total de la concentration de l'ensemble des composés des émissions canalisées est de 110 mg/Nm?- 

des conditions normalisées de ternpérature (273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la Vapeur d’eau 
(gaz secs). La concentration des émissions exprimée en Srarme par mètres cubes, moÿennée sur une heure, 
n'excède pas 1,2 fois la Pression de vapeur saturante du liquide inflammable collecté exprimée en kilopascals, sans 
toutefois dépasser la valeur de 35 &tammes par normal mètre cube. 

TITRE 4. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
CHAPITRE 4.1. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. CRIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d’eau dans Je milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte Contre un incendie ou aux exercices de 
Secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  
   

  

     
    
  

  

Code national de la Débit maximal (m° . Nom de ia masse! masse d’eau Prélèvement = em 
Origine de la ressource d’eau (compatible maximal Journakier - 

SANDRE) annuel (m°) 
Nappe phréatique rhénane 

2001 17 000 000 4000 55000 d'Alsace                 
  

Le débit de pompage est maintenn dans les conditions prévues à l'article 4.4.1. 

Le réseau public est sollicité uniquement pour l’approvisionnement ER Eau sanitaire et potable. 

ARTICLE 41.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÉVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réalisation de forages en nappe 

Lors de la réalisation d’un forage en nappe (surveillance où prélèvement d’eau), toutes dispositions sont prises pour 
éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de 
surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses.
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L'exploitant surveille et entretient par la suite les forages, de manière à garantir la protection de la ressource en eau vis à vis de tout risque d’introduction de pollution par l'intermédiaire des ouvrages. 

En cas de cessation d'utilisation d’un forage, l'exploitant informe le Préfet et prend les mesures appropriées pour Pobturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d’eaux souterraines, 

Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe 

Les installations sont munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile sont indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 

Les prélèvements d’eau en nappe par forage dont l'usage est destiné directement ou indirectement à {a consommation humaine en eau font l’objet, avant leur mise en service, d’une autorisation au titre du code de la santé publique (article R1321 et suivants). La configuration du point de prélèvement est conforme à La réglementation y afférente. En particulier, sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage de prélèvement ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une source de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif Ou autonome, parcelle recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage...) 

Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou de carburant vers le milieu naturel. Après le chantier, une surface de 5 m x 5m Sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute source de pollution. 

Artcle 4.1.2,3, Réseau d’alimentation en eau pofable 

Toute communication entre le réseau d’adduction d’eau publique ou privée et une ressource d’eau non potable est interdite. Cette interdiction peut être levée à titre dérogatoire lorsqu'un dispositif de protection du réseau d’adduction publique ou privée contre un éventuel retour d’eau a été mis en place. 

Un ou plusieurs réservoirs de Coupure où bacs de disconnection ou tout autre Équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles ei pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d’effluent liquide non prévu à Particle 4,3.1 ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

À lexception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents.
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ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de Secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
“l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, +.) 
“les secteurs collectés et les réseaux associés 
* les ouvrages de toutes sortes (vannes, corapteurs….) 
* les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les Points de rejet de toute nature (interne où au milieu). 

ARTICLE 4.23. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents Sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur, Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 42.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2,4.1, Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel (Néanmoins, le collecteur entre le déshuileur final et le Rhin achemine aussi les effluents d'Alsace Lait). 

Article 4.2,4.2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces
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CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant distingue les différentes catégories d’effluents suivants : 

* Les eaux accidentellement huileuses. Elles correspondent aux eaux : de purge des bacs, de refroidissement des pompes, pluviales. Ces eaux subissent un traitement physique avant rejet. Elles rejoignent le Rhin par l'intermédiaire d’un collecteur commun à d’autres industriels. 
Les eaux domestiques. Elles rejoignent le ruisseau Waldgraben à la sortie des fosses septiques spécifiques, * Les eaux pompées pour la barrière hydraulique visées à l'article 4.4.1. 

  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des Ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. N est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits, 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté, Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité où à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées, 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue,
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traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Article 4,3,5.1 Rejets externes 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet extemes qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur umérotation ou appellation du point 
Coordonnées PK 301,434 

Nature des effluents pan an a de ruissellement, eaux pompées de ld 

Débit maximal journalier (m/j) 55 000 
Exutoire du rejet Collecteur commun avec Alsace Lait 
Traitement avant rejet Voir plus loin 
Mïlieu naturel récepteur Rhin 
Conditions de raccordement Émissaire d'une dizaine de kilomètres reliant l'usine au Rhin       

ARTICLE 4.3.6 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET Article 4,3,6.1 Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

* réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, * ne pas gêner la navigation, 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Arficle 4.3,6.2 Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...} permettant de caractériser l'effluent avant tout mélange avec d’autres eaux. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à ja demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.
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Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles simés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 43,7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

* de matières flottantes, 
* de produits susceptibles de dégager, en égout où dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des Baz où vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 
+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
+ Température : < 30°C 
* PH: compris entre 6,5 et 9 

ARTICLE 4.3.8, GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4,3,8.1, Collecte des eaux pluviales 

Un réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé à un ou des bassins de confinement capable(s) de recueillir le premier flot des eaux pluviales. Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle visuel de leur qualité et si besoin traitement approprié. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES APRÈS ÉPURATION 

Article 4,3,9.1.Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration, les valeurs Hmites en concentration et flux ci. dessous définies, 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite, Le schéma explicatif de l'orientation des divers flux et des points de contrôle est joint en annexe n° 1.
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Paramètre 
Concentration maximale journalière (ng/) ACT 

10 DCO 
125   

    EAUX DE POMPAGE (BARRIERE HYDRAULIQUE) ORIENTÉES VERS LE Rp À LA sorte pu DÉSRUILEUR FINAL Ces eaux respectent avant rejet au Rhin les valeurs suivantes ainsi que celles fixées à l'article 9.2.4.2 . PH : compris entre 5,5 et 8,5 
, Température : inférieure à 30 °C 
. Débit journalier : inférieur à 55000 mi, 

Sous un délai de six mois ou avant le démarrage des travaux de dépollution à Compter de la notification du Présent 
arrêté, l'exploitant soumet à l'administration une étude sur les eaux extraites Pour les produits dissous dans les eaux 
souterraines provenant du site qui: 

* répertorie et analyses les modalités de traitement connues pour des conditions de débites et de rejets 
similaires 

* fixe et propose les modalités de rejet des eaux extraites + évalue l'impact de ce rejet sur le milieu récepteur * Propose pour ces polluants des seuils de rejeis compatibles avec les réglementations en vigueur et avec 
l'impact sur le milieu récepteur. 

ARTICLE 43.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
Elles rejoignent le ruisseau Waldgraben à la sortie des fosses septiques spécifiques. 

CHAPITRE 44. TRAITEMENT DE LA POLLUTION EXISTANTE 

ARTICLE 4.4.1. BARRIÈRE HYDRAULIQUE 

À la notification du présent arrêté, l'exploitant met en place la surveillance de la qualité de l’eau souterraine sur un 
réseau d'alerte constitué des piézomètres existants PZ1000, PZ1012, PZI4, PZSet PZ1018 puis modifie le fonctionnement de la barrière hydraulique, afin d'optimiser la quantité d’eau Prélevée dans la nappe phréatique, 
comme suit : 

    
  

      

  

N°BSS de l'ouvrage Localisation par rapport : Profondeur de l'ouvrage | Débit en moyenne au site (mètres) annuelle (m°/h) Puits Ouest : Puits de captage à l’ouest 50 02347X0027/OUEST 
Puits Est : 02347X0333/EST-N Puits de captage à l'est 38,4 
    
            Puits Sud : 02347X0365/SUD.N Puits de captage au Sud 64 
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Avant le démarrage des travaux de dépollution, l'exploitant propose la création d'un réseau piézomètrique pour 
assurer une surveillance efficace de la qualité des eaux souterraines sur les limites foncières définies sur le Plan 
n° PRR EDAP 2012 00. 

souterraines sur ces limites. 

Sous un délai de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté, exploitant proposera à l'Inspection des 
Installations Classées une stratégie de gestion de la barrière hydraulique basée sur une diminution progressive des 
débits pompés en deux phases. Cette étuide reprendra la Création d’un captage dans l’emprise foncière du site, au 

centre de la zone de stockage, d’un débit réduit permettant d'assurer le confinement hydraulique du site et l'arrêt de 
la prise en charge du puits Est avec pour objectif un arrêt total à terme tout en maitrisant la migration des produits 
dissous et en garantissant la potabilité des eaux souterraines en aval des limites foncières du site. 

ARTICLE 4,42. TRAITEMENT DES POLLUTIONS 

Traitement des flottants et des sources de pollution accessibles 

Sous un délai de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant remet une étude décrivant les 
dispositifs à mettre en place pour permettre une élimination des flottants et des sources de pollution accessibles et 
non accessibles en 3 ans maximum. 

Sous un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à la mise en œuvre de 
pilotes permettant de mettre au point les techniques de dépollution qui seront mises en œuvre. 
L'exploitant met en place le dispositif actif de traitement des hydrocarbures flottants et des sources de pollution 
sous un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Retour d'expérience 

Un bilan annuel des opérations de traitement est remis à l'inspection des installations classées le ler décembre de 
chaque année. Ce bilan précise les quantités extraites pour les différentes sources de pollution et précise les 
traitements prévus pour l'année suivante, Il comprend notamment une carte représentant le dimensionnement de la 
phase hydrocarbure surnageante et une cartographie de synthèse des isoconcentrations dans les eaux souterraines 
pour chaque produit dissous, 

Le ler décembre 2015, il sera remis un bilan sur le traitement de toutes les sources et de l'état de la pollution des 
eaux souterraines en produits dissous. Ce bilan devra décrire l'état de la pollution du sol du site et des eaux 
souterraines en limite du site. Si l'objectif de potabilité des eaux souterraines en limite du site n'est pas atteint, 
Fexploitant devra remettre une étude décrivant les moyens à mettre en œuvre pour l'atteindre. 

  

TITRE 5. DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

CHAPITRE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.
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CHAPITRE 5.12. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la Séparation des déchets dangereux et non dangereux de 

Les déchets dangereux sont définis par Particle R.541-8 du code de Penvironnement, 

Les déchets d’emballage visés aux articles R.543-66 à R.543-72 du code de Penvironnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de lénergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543.3 à R543-16 du code de 
lenvironnement ainsi que de l’arrêté ministériel du 28 Janvier 1999. Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation Satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huileux on contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des Opérateurs 
agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-131 à 
R.543-135 du code de Penvironnement, 

Les pneumatiques usagés doivent Être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-137 à R.543.15] 
du code de l’environnement ; Hs sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R.543-196 à R. 543-201 du code de Penvironnement. 

Le stockage de boues avant leur traitement où leur élimination est limitée de façon à ne pas présenter de risques de 
pollution, ni de dangers on inconvénients tels que définis à l'article L511-1 du code de l'environnement, 

Les fiches de suivi des vidanges et des Curages des séparateurs — débourbeurs , ainsi que les bordereaux de 
traitement des déchets résultant de ces netfoyages qui auront été détruits ou retraités sont tenus à Ja disposition de 
l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DE TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans Pétablissement, avant leur traitement sur site ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées.
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ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à Particle L.511-1 du code de l’environnement. [1 s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite, 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 200$ relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R.541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 à R.541 -64 du code de Penvironnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L’importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets, 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont : 

  
  

  

  

  

        

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets 
Déchets non 15 01 02 Emballages en matières plastiques 
dangereux 

Déchets dangereux 13 05 02 Boues provenant des séparateurs eau/hydrocarbures 
Déchets dangereux 16 07 08 Déchets provenant du nettoyage des cuves de stockage. 

contenant des hydrocarbures 
Déchets dangereux 1501 10 Emballages souillés par des hydrocarbures     
  

L'exploitant tient une comptabilité régulière des déchets produits par son établissement. 

  TITRE 6. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de cormpromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à ja limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de lenvironnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux Vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables,



ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de Pétablissement, et Susceptibles de constituer w articles R.571-1 à R.571-24 du code de Penvironnement. 

ARTICLE 6.13, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout Appareil de communication par voie acoustique (sirènes, 

manutention et les engins de chantier utilisés à f 
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intérieur de ne gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

avertisseurs, haut-parleurs +.) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 1 à prévention ou au si gnalement d'incidents 

aves où d'accidents. gr 

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  
Niveau de bruit ambiant 

existant dans les zones à émergence 
réglementée (incluant le bruit de 

Pétablissement) 

Émergence admissible 
pour la période allant 

de 7h à 22h, 
sauf dimanches et jours fériés 

| Émergence admissible pour la 
période allant de 22h à Th, ainsi que les dimanches et jours fériés 

  
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur où 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 
4dB(A) 

  
Supérieur à 45 dB(A)     S dB(A)   3 4B(A) 
    
    

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journées : 

    PERIODES PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT allant de 7h à 22h allant de 22h à 7h sauf dimanche et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours 
fériés) 

     

  

   
       Niveau sonore limite admissible en 

limite de propriété _| 
    65dB(A) 

  

     
55dB(A) 
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CHAPITRE 6.3. VIBRATIONS 

SANS OBJET 

TITRE 7. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1. CARACTÉRISATION DES RISQUES 

L'exploitant dispose d'un système de gestion de la sécurité prévu par les dispositions de l'article 7 de l'arrêté 
ministériel du 16 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs, 

L'exploitant transmet annuellement à l'inspection des installations classées , avant le 1er avril de chaque année, le 
bilan de fonctionnement de son système de gestion de la sécurité (SGS) prévu par les dispositions de l'article 7-4e 
alinéa de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 précité. 

Révision de l'étude des dangers 

Compte tenu de la remise de l’étude de dangers partielle en 2012 (liste des phénomènes dangereux retenus pour le 
PPRT),la prochaine étude des dangers complète est à réaliser avant le 31 décernbre 2013. 

L'étude de dangers mise à jour sera transmise au Préfet et, en deux exemplaires, à linspection des Installations 
Classées. 

L'étude des dangers doit : 

* répondre aux dispositions de l'article L.512-1 du Code de l'Environnement et de ses textes d'application, en 
particulier l'article R.512-9, l'article 4 de l'arrêté du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des 
accidents majeurs et l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé. 

* prendre en compte l'ensemble de l'établissement. 

L'exploitant joint à cette étude un document comprenant une liste et un échéancier de mise en œuvre des nouvelles 
mesures exposées dans l’étude de dangers concourant à la réduction du risque et à l’amélicration de la sécurité au 
sein de l'établissement. La liste des mesures de maîtrise des risques existantes mentionnée à l'article 74,1 du 
présent arrêté est également jointe. 

En cas d'évolution fondamentale des connaissances scientifiques ou du site, la révision de l'étude de dangers sera 
anticipée. 

Par ailleurs, l'exploitant porte à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation et d'analyse, tout 
élément important et (avant sa réalisation) toute modification de nature à entraîner un changement notable au regard 
de la dernière étude de dangers. Si besoin, celle-ci est mise à jour en conséquence par l'exploitant, en particulier à la 
demande de l'Inspection des Installations Classées, Le cas échéant le Préfet invite l'exploitant à déposer une 
nouvelle demande d'autorisation.
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ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L’inventaire et l’état des stocks des substances ou Préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 
Pétablissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par 
la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Pour les établissements relevant de l'arrêté du 10 mai 
2000, le résultat de ce recensement est communiqué tons les 3 ans sur Je site du recensement Seveso. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours, 

ARTICLE 7.12. ZONAGES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques 
où d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente, 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et réportées sur un plan Systématiquement tenu à jour et 
mis à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces Zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours. 

d’apparaître. 

ARTICLE 7.13. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs identifiés 
dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont Susceptibles d’affecter les dites 
installations. 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. I] procède de la sorte lors 
de chacune des révisions de Pétude des dangers ou des mises à jours relatives à La définition des périmètres ou à la 
nature des risques, 

CHAPITRE 7.2. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'ensemble du site exploité est clôturé selon le plan joint au présent arrêté. 

Toutes les dispositions sont prises afin d'empêcher les Personnes non autorisées d'accéder aux installations, Les réservoirs sont implantés sur un site clôturé. L'exploitant s'assure du maintien de l'intégrité physique de la 
clôture dans le temps et réalise les opérations d'entretien des abords régulièrement.
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Les sites disposent en permanence de deux accès au moins positionnés de telle sorte qu'ils soient toujours 
accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours, quelles que soient les conditions de 
vent. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de secours 
où directement par ces derniers. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans causer de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de cixculation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 
opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes 
doivent s'ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. L'accès à ces 
issues est balisé. 

Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l’établissement. I! établit une consigne quant à la surveillance de son établissement, Un 
gardiennage est assuré en permanence afin de transmettre l'alerte en cas de sinistre. 

Une intervention suite à un déclenchement d'une alarme incendie ou une détection de fuite, est effective dans un 
délai maximum de quinze minutes, 

Une surveillance humaine sur le site est assurée lorsqu'il y a mouvement de produit. 

ARTICLE 7.2.2. Installations électriques — Mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la 
foudre. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves et tuyauteries) sont mis à la terre conformément aux 

réglementations applicables, compte tenu notamment de la catégorie des liquides inflammables contenus ou 
véhiculés. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection 

cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes 
métalliques sont reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise ou un réseau de terre. La continuité des 

liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est inférieure à 10 ohms. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an per un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les citernes routières et ferroviaires sont reliées par une liaison équipotentielle aux installations fixes elles-mêmes 
reliées au réseau de mise à la terre, avant l'ouverture des vannes de chargement de ces citernes.
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possède les qualités requises de conductibilité électrique. 

Si l’embranchement est électrifié, des dispositions spéciales Sont prises pour prévenir les risques liés aux courants 
vagabonds. . 

Article 7,2.2.1. Zones susceptibles d’êrre à j origine d’une explosion ou d'un incendie 

quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou transformées, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un incendie ou d'une explosion Pouvant présenter des dangers Pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 

Dans une distance de 20 mètres des parties (locaux ou emplacements) de l'installation on des équipements et 
appareils visés à l'article précédent, l'exploitant recense les équipements et matériels susceptibles, en cas 
d'explosion où d'incendie les impactant, de présenter des dangers pour les intérêts visés à l'article L. 511-] du code 
de l'environnement, Ce recensement est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
Sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un Permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (notamment emploi d'une 
flamme ou d'une Source chaude) ne Peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis de travail » et 

éventuellement d'un ç permis de feu » et en respectant les règles d'une consigne particulière, 

le « permis de travail », le « permis de feu », le cas échéant, et la Consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation sont cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront désignées, sans 
préjudice des dispositions prévues par le code du travail (articles R. 4512-6 et suivants). 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par 
l'exploitant ou son représentant,
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ARTICLE 7.2.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atieinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur, 

Une consigne de sécurité est spécifique à ce risque sur les installations et les travaux. 

ARTICLE 7.2.4. SÉISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.3. GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 
PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par 
leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et 
d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et 
contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ Finterdiction de fumer, 

* _ Pinterdiction de tout brûlage à l’air libre, 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt, 

+ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu », 

* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment), 

* les mesures à prendre en cas de fuite sur un réservoir, un récipient mobile, une citerne ou une canalisation 
contenant des substances dangereuses, 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d’incendie, 

+ la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d’incendie et de secours. 

Les consignes où modes opératoires sont intéprés au système de gestion de la sécurité, Sont notamment définis : la 
fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche 
normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de 
modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et 
que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l’exploitant ou dans les modes opératoires. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon fonctionnement. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du retour 
d'expérience.
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L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées une note synthétique présentant les résultats des revues de direction réalisées conformément à l'arrêté du 10 mai 2000 modifié, 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

* toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 

* les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
* des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, * un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

* une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations on à proximité des zones À risque inflammable, explosible sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations Ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré Par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Arlicle 7,3,4.1. « Permis d'intervention » ou « Permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un «permis de feu » et en respectant une consigne particulière,
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Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être signés par lexploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément dési gnées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
lexploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.3.5. SUBSTANCES RADIOACTIVES (...) 

CHAPITRE 7.4. MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1. MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES (MMR) ET MESURES DE MAÎTRISE DES 
RISQUES INSTRUMENTÉES (MMRI) 

7,4.1.1 Mesures de maîtrise des risques 

Les Mesures de Maîtrise des Risques (MMR), au sens de la réglementation, qui interviennent dans la cotation en 
probabilité et en gravité des phénomènes dangereux dont les effets sortent des limites du site doivent apparaître 
clairement dans une liste établie et tenue à jour par l'exploitant. 

Ces mesures peuvent être techniques ou organisationnelles, actives ou passives et résultent des études de dangers. 

Dans le cas de chaîne de sécurité, la mesure couvre l'ensemble des matériels composant la chaîne. 

Toute évolution de ces mesures fait préalablement l'objet d'une analyse de risque proportionnée à la modification 
envisagée. Ces éléments sont tracés et seront intégrés dans l'étude de dangers lors de sa révision. 

Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité (SGS) auquel l'établissement est soumis en 
application de l’arrêté du 10 mai 2000 susvisé. 

L'exploitant définit dans le cadre de son SGS toutes les dispositions encadrant le respect de l'article 4 de l'arrêté 
ministériel du 29 septembre 2005 susvisé, à savoir celles permettant de : 

«vérifier l'adéquation de la cinétique de mise en œuvre par rapport aux événements à maîtriser, 
“vérifier leur efficacité, 

"les tester, 

* les maintenir. 

Des programmes de maintenance et de tests sont ainsi définis et les périodicités qui y figurent sont explicitées en 
fonction du niveau de confiance retenu (et rappelé dans ces programmes). Ces opérations de maintenance et de 
vérification sont enregistrées et archivées. Les procédures associées à ces opérations font partie intégrante du SGS 
de l'établissement. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et 
mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l’efficacité et 
la disponibilité. De plus, toute intervention sur des matériels constituant toute ou partie d’une mesure dite & MMR » 
est suivie d'essais fonctionnels systématiques.



p35/63 

La traçabilité des différentes vérifications, tests, contrôles et autres cpérations visées ci-dessus est assurée en permanence. L'exploitant tient ces restitutions à disposition de l'Inspection des Installations Classées. 
L'exploitant intègre dans le bilan annuel SGS une analyse globale de la mise en œuvre des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers. 

Au 31 décembre 2013, l'exploitant communique à l'inspection des installations classées : *  Jaliste des MMR sus-mentionnée, 
“la procédure issue de son SGS encadrant le respect de l'article 4 de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 susvisé. 

Au 31 décembre 2013, l'exploitant définit le programme de maintenance et de tests de l'ensemble de ces MMR. 
7.4,1.2. Mesures de maîtrise des risques instrumentées (MMRD: 

Le présent article est applicable aux mesures de maîtrise des risques, c'est À dire aux ensembles d'éléments techniques et / ou organisationnels nécessaires et suffisants Pour assurer une fonction de sécurité, faisant appel à de l'instrumentation de sécurité visées par l'article 4 de l'arrêté du 29 septembre 2005. 

L'exploitant réalise un état initial des Équipements techniques contribuant À ces mésures de maîtrise des risques faisant appel à l'instrumentation de sécurité, 

À l'issue de cet état initial, il élabore un programme de surveillance des Équipements contribuant à ces mesures de maîtrise des risques, 

L'état initial, le programme de surveillance et le plan de surveillance sont établis soit sur la base d'un guide professionnel reconnu par le ministre chargé de l'environnement, soit sur la base d'une méthodologie développée exploitant pour laquelle le préfet peut exiger une analyse critique par un Organisme extérieur expert choisi par l'exploitant en accord avec l'administration. 

Par ailleurs, pour les mesures de maîtrise des risques mettant en œuvre de l'instrumentation de sécurité dont f apparaît lors de l'état initial qu'elle n'a jamais fait l'objet d'un contrôle de bon fonctionnement, un tel contrôle est réalisé avant le 30 juin 2014. 

Pour les équipements contribuant aux mesures de mañtrise des risques visées par le présent article et mis en service avant le ler janvier 2011 : 
* l'état initial est réalisé avant le 31 décembre 2013, 
* le programme de surveillance est élaboré avant le 31 décembre 2014, 

Pour les équipements contribuant aux mesures de maîtrise des risques visées par le présent article et mis en service à compter du ler janvier 201 1, l'état initial et le programme de surveillance sont réalisées au plus tard 12 mois après la mise en service. 

ARTICLE 7,42. DOMAINE DE F ONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS @) 
SANS OBJET 

ARTICLE 7.4.3. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans le cadre d’un processus d’amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant.
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Ces anomalies et défaillances doivent : 
* être signalées et enregistrées, 
*  6tre hiérarchisées et analysées 
* et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de Pinspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont consignées. 

Chaque année, exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce Processus sur la période écoulée, Sont transmis à l'inspection des installations classées avant le er du mois d'avril (en même temps que le bilan SGS) de chaque année : 
* les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues * la description des retours d’expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques dont la connaissance ou le rappel est utile pour l’exercice d'activités comparables, 

ARTICLE 7.44. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE À L'ORIGINE PE RISQUES 
Conformément aux engagements dans étude de dangers, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant, dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, détermine les opérations d'entretien, de test et de maintenance destinés à maintenir leur efficacité dans le temps. 

CHAPITRE 7.5, PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier Pour s’assurer périodiquement de Pétanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus Sénéralement aussi souvent que Je justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et Préparations chimiques dangereuses, À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7,53, RÉTENTIONS DES STOCKAGES 
Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

“100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs associés.
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L'exploitant recense les rétentions nécessitant des travaux d'étanchéité afin de répondre aux exigences suivantes: la vitesse d'infiltration à travers la couche d'étanchéité est inférieure à 10-7 m/s. Cette exigence est portée à 10-8 m/s pour une rétention d'une surface nette supérieure à 2000 m2. 

L'exploitant planifie ensuite les travaux en quatre tranches, chaque tranche de travaux couvrant au minirqum 20 % de la surface totale des rétentions concernées. Les tranches de travaux sont réalisées au plus tard respectivement six, dix, quinze et vingt ans après la date de publication du présent arrêté. 

Sont toutefois dispensées des exigences formulées à l'alinéa précédent : 

* les rétentions associées à des réservoirs existants contenant des liquides inflammables non visés par une phrase de risque R22, R23, R25, R26, R28, R39, RA40, R45, R46, R48, R49, R50, RS1, R52, RS3, R54, R56, R58, R60, R61, R62, R63, R6S, RGB, où par une de leur combinaison, ou par une mention de danger H300, H301, H302, H304, H330, H331, H340, EB41, 8350, H351, H360F, H360D, H360FD, H360Fd, H360Df, H361f, H361d, H361fd, H370, H371, H372, H373, H400, H410, H411, H412 ou H413, ou par une de leur combinaison, 

* les rétentions associées à des réservoirs existants contenant des liquides inflammables non visés par une phrase de risque R23, R26, R39, R54, R56, R58, R60, R61 où per une de leur combinaison, ou par une mention de danger H330, H331, H360F, H360D, H360FD, H360Fd, H360Df, H370 ou par une de leur combinaison, et pour lesquelles une étude hydrogéologique réalisée par un organisme compétent et indépendant atteste de l'absence de voie de transfert vers une nappe exploitée ou susceptible d'être exploitée, pour des usages agricoles ou en eau potable. 

Dans ce cas, l'exploitant transmet l'étude hydrogéologique correspondante. 

Les rétentions sont conçues et entretennes pour résister à la pression statique du produit éventuellement répandu et à l'action physico-chimique des produits pouvant être recueillis. Elles font l'objet d'une maintenance appropriée. 

L'exploitant définit par procédure d'exploitation les modalités de réalisation d'un examen visuel courant régulier et d'un examen visuel annuel approfondi, 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toute rupture de réservoir susceptible de conduire à une pression dynamique (provenant d'une vague issue de la rupture du réservoir), supérieure à Ja pression statique ci- dessus 

Dans tous les cas, la surface nette (réservoirs déduits) maximum susceptible d'être en feu n'excède pas 6 000 mètres carrés. La stabilité au feu de ces murs et merlons est compatible avec la stratégie de lutte contre l'incendie prévue par l'exploitant. 

À compter du 30 novembre 2015, les tuyauteries existantes, situées à l'intérieur des rétentions mais étrangères à leur exploitation, sont tolérées sous réserve de la possibilité de les isoler par des dispositifs situés en dehors de la rétention. Ces dispositifs d'isolement sont identifiés et facilement accessibles en ca$ d'incendie de rétention. Leur mise en œuvre fait l'objet de consignes particulières. 

Les nouvelles tuyauteries tant aériennes qu'enterrées et les nouvelles canalisations électriques qui ne sont pas strictement nécessaires à l'exploitation de la rétention ou À sa sécurité sont exclues de celles-ci, 

Une pompe de liquides inflammables peut être placée dans la rétention sous réserve qu'elle puisse être isolée par un organe de sectionnement prescriptions de depuis l'extérieur de la rétention ou qu'elle soit directement installée an- dessus des réservoirs.
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Lorsqu'une perte de confinement sur un réservoir peut être à l'origine d'un phénomène dont les effets de surpression sont susceptibles de conduire à des dangers significatifs pour la vie humaine à l'extérieur du site, une détection de présence de liquide inflammable (détection liquide ou gaz) est mise en place pour les bacs contenant des produits de catégorie B. 
L'exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l'évacuation des eaux pouvant s'accumuler dans les rétentions. Ces dispositifs : 

*__ sont étanches en position fermée aux liquides inflammables susceptibles d'être retenus * sont formés (ou à l'arrêt s'il s'agit de dispositifs actifs) sauf pendant les phases de vidange * peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

Le passage au travers des murs en béton est compatible avec la dilatation des tuyauteries. 

Les tuyauteries d'emplissage ou de soutirage débouchant dans le réservoir au niveau de la phase liquide sont munies d'un dispositif de fermeture pour éviter que le réservoir ne se vide dans la rétention en cas de fuite sur une tuyauterie, Ce dispositif est constitué d'un ou plusieurs organes de sectionnement. Ce dispositif de fermeture est en acier, tant pour le corps que pour l'organe d'obturation, et se situe au plus près de la robe du réservoir tout en permettant l'exploitation et la maintenance courante. 

L'exploitant installe des vannes pied de bac à sécurité positive (perte de l'alimentation en air instrument) commandable à distance en fonction du calendrier d'ouverture des bacs Pour maintenance et inspection définit à l'article 7.5.4. 

Il est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et le dispositif de fermeture précité, 

La fermeture s'effectue par télécommande ou par action d'un clapet anti-retour. En cas d'incendie dans la rétention, la fermeture est automatique, même en cas de perte de la télécommande, et l'étanchéité du dispositif de fermeture est maintenue. 

À compter du 30 novembre 2015, les pompes de transfert de liquide inflammable : 

“de catégorie A, B ou C, lorsque la puissance moteur installée est supérieure à 5 KW ; 
* de catégorie D, lorsque la puissance moteur installée est supérieure à 15 KW, 

sont équipées d'une sécurité arrétant la pompe en cas d'échauffement anormal provoqué par un débit nul. 

ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS 

Conception, aménagements et équipements 

L'espace compris entre la couverture fixe et l'écran mobile des réservoirs à écran flottant est ventilé par des ouvertures ou inerté de façon à ce que le seuil d'inflammabilité du liquide inflammable n'y soit pas atteint, 

Les réservoirs d'un volume supérieur à 1 500 mètres cubes contenant des liquides dont la pression de vapeur saturante est supérieure à 25 kilopascals à 20 °C (ou tension de vapeur équivalente à 37,8 °C de 50 kilopascals pour les produits pétroliers) sont équipés d'un toit où d'un écran flottant ou exploités de façon à ce que le seuil d'inflammabilité du liquide inflammable n'y soit pas atteint. 

Les réservoirs à toit fixe et les réservoirs à écran flottant sont munis d'un dispositif de respiration Hmitant, en fonctionnement normal, les pressions ou dépressions aux valeurs prévues lors de la construction et reprises dans le dossier de suivi du réservoir prévu à l'article 28 du présent arrêté.
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Lorsque les zones de dangers graves pour la vie humaine, par effets directs ou indirects, liées À un phénomène dangereux de pressurisation de réservoir sortent des limites du site, l'exploitant met en place des évents dont ja surface cumulée S, est a minima celle calculée selon ja formule donnée en annexe 1 de l'arrêté du 3 octobre 2010. 

Les surfaces d'évents nécessaires sont mises en place sur les réservoirs de moins de 20 mètres de diamètre à la prochaine inspection hors exploitation détaillée du réservoir prévue selon le tableau ci-dessous : 

  

    

  

  

  

  

  

  
  

  
  

  
  

  

    

        

  
  

  

    

    
  

  

  

  
  

  

  

    
  

  

  

  
  

    

N° bac Type de toit “produit Volume) puis tous les 16 ans : : ee 
lex évents, 

T423 fixe Catégorie C 5 000 
T424 fixe Catégorie C 5 000 2014 
425 fixe Catégorie C 5 006 2014 
T426 fixe Catégorie C $ 000 2014 
T427 fixe Catégorie C 5 000 2021 
T428 fixe Catégorie C 5 006 2014 
T429 flottant Catégorie C 73 150 2014 
T460 | Écran flottant |Catéporie B on 15 000 2015 C 

T461 | Écran flottant |Catégorie B ou 15 000 2015 
€ 

T462 fixe Catégorie C 15 000 2015 
T463 fixe Catégorie C 15 000 2015 
T464 fixe Catégorie C 15 000 2015 
T465 fixe Catégorie C 15 000 2015 
T466 fixe Catégorie C 15 000 2015 
T467 fixe Catégorie C 15 000 2015 
T476 flottant Catégorie C 90 000 2014 
T477 flottant Catégorie C 90 000 2020 
T488 | Écranflottant |Catégorie B ou 5 000 2014 

€ 

T489 | Écran flottant | Catégorie B ou 5 000 2014 
C 

T490 flottant Catégorie B ou 12 250 2014 
C 

T491 flottant Catégorie B où 12250 2015 
C 

T492 flottant Catégorie B ou 12 250 2015 
C 

T493 flottant Catégorie B ou 12 250 2015 C             
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7494 | flotant  [CatégoieBoul 3750 1 ga 
C 

T495 flottant Catégorie B où 3750 2015 
C 

T496 flottant Catégorie B ou 3750 2013 
C 

T497 | Écranflottant |Catégorie B ou 3 500 2013 
C 

T498 flottant Catégorie B ou 3750 2013 
C 

T499 | Écran flottant |Catégorie B ou 5 500 2013 
€ 

T3506 fixe Catégorie C ou 1700 2015 
B 

T500 fixe bitume 550 Non concerné 

T501 fixe bitume 550 Non concemé 

T502 fixe bitume 556 Non concerné 

T503 fixe bitume 550 Non concerné 

T504 fixe bitume 550 Non concerné 

TF510 fixe bitume 2 500 Non concerné 

T5i1 fixe bitume 2 500 Non concemé 

TS12 fixe bitume 2 500 Non concerné 

T513 fixe bitume 2 500 Non concerné 

TSi4 fixe bitume 2 500 Non concemé 

TSi5 fixe bitume 2500 Non concerné   
  

Dans le cas de réception non automatiques, les réservoirs de liquides inflammables d'une capacité équivalente 
supérieure ou égale à 100 mètres cubes sont équipés d'un dispositif indépendant du système de mesurage en 
exploitation, pouvant être : 

* une alarme de niveau relayée À une présence permanente de personnel disposant des consignes indiquant la 
tarche à suivre pour interrompre dans les plus brefs délais le remplissage du réservoir et configurée de 
façon à ce que la personne ainsi prévenue arrête la réception de liquides inflammables avant le 
débordement du réservoi, 

* ou un limiteur mécanique de remplissage dont la mise en œuvre est conditionnée à la cinétique d'un 
éventuel sur-remplissag, 

* ou une sécurité instrumentée réalisant les actions nécessaires pour interrompre le remplissage du réservoir 
avant l'atteinte du niveau de débordement. 

Ce dispositif constitue le premier niveau de sécurité. 

Concernant les installations existantes de capacité équivalente supérieure ou égale à 100 mètres cubes, les 
dispositions du présent article s'appliquent à la date de la prochaine inspection hors exploitation détaillée (voir le 
tableau ci-dessus) du réservoir prévue dans un délai maximum de dix ans après la date de parution du présent 
arrêté. 
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Les réservoirs sont conçus de façon à ce que le mode de remplissage «en pluie » soit impossible, à l'exception des réservoirs en permanence sous atmosphère de gaz inerte. 

Contrôle et maintenance des réservoirs 

Chaque réservoir d'une capacité équivalente de plus de 10 mètres cubes fait l'objet d'un dossier de suivi individuel comprenant a minima les éléments suivants, dans la mesure où ils sont disponibles : 

* date de construction (ou date de mise en service) et code de construction utilisé ; 
* volume du réservoir ; 
“matériaux de construction, y compris des fondations ; 
+ existence d'un revêtement interne et date de dernière application ; 
* date de l'épreuve hydraulique initiale si elle a été réalisée ; 
* liste des produits ou familles de produits successivement stockés dans le réservoir ; 
* dates, types d'inspection et résultats 5 
“réparations éventuelles et codes utilisés, 

Ce dossier est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Tout réservoir d'une capacité équivalente de plus de 10 mètres cubes fait l'objet d'un plan d'inspection définissant le nature, l'étendue et la périodicité des contrôles à réaliser en fonction des produits contenus et du matériau de construction du réservoir et tenant compte des conditions d'exploitation, de maintenance et d'environnement. Ce plan comprend : 

* des visites de routine, 

* des inspections externes détaillées, 
* des inspections hors exploitation détaillées pour les réservoirs de capacité équivalente de plus de 100 mètres cubes. 

Les réservoirs qui ne sont pas en contact direct avec le sol et dont la paroi est entièrement visible de l'extérieur sont dispensés de ce type d'inspection. 

Les visites de routine permettent de constater le bon état général du réservoir et de son environnement ainsi que les signes extérieurs liés aux modes de dégradation possible, Une consigne écrite définit les modalités de ces visites de routine, L'intervalle entre deux visites de routine n'excède pas un an. 

Les inspections externes détaillées permettent de s'assurer de l'absence d'anomalie remettant en cause a date prévue pour la prochaine inspection, Ces inspections comprennent a minima : 

* une inspection visuelle externe approfondie des éléments constitutifs du réservoir et des accessoires (comme les tuyauteries et les évents), 
* une inspection visuelle de l'assise, 
+ une inspection de la soudure entre la robe et le fond, 
* un contrôle de l'épaisseur de la robe, notamment près du fond, 
* une vérification des déformations géométriques éventuelles du réservoir, et notamment de Ja verticalité, de la déformation éventuelle de la robe et de la présence d'éventuels tassements, 
* l'inspection des ancrages si le réservoir en est pourvu, 
* des investigations complémentaires concernant les défants révélés par l'inspection visuelle s'il ya lieu. 

Ces inspections sont réalisées au moins tous les cinq ans, sauf si une visite de routine réalisée entre-temps a permis d'identifier une anomalie.
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Les inspections hors exploitation détaillées comprennent a minirea : 

+ l'ensemble des points prévus pour l'inspection externe détaillée ; 
* une inspection visuelle interne approfondie du réservoir et des accessoires internes ; “des mesures visant à déterminer l'épaisseur restante par rapport à une épaisseur minimale de calcul où une épaisseur de retrait, conformément, 
* d'une part, à un code adapté et, d'autre part, à la cinétique de corrosion. Ces Mesures portent a minima sur l'épaisseur du fond et de la première virole du réservoir et sont réalisées selon les meilleures méthodes adaptées disponibles 5 
* le contrôle inteme des soudures. Sont 2 minima vérifiées la soudure entre la robe et le fond et les soudures du fond situées à proximité immédiate de la robe ; 
* des investigations complémentaires concernant les défauts révélés par l'inspection visuelle s'il ya lieu. 

Les inspections hors exploitation détaillées sont réalisées aussi souvent que nécessaire et au moins tous les dix ans 
Les écarts constatés lors de ces différentes inspections sont consignés par écrit et transmis aux personnes compétentes pour analyse et décision d'éventuelles actions correctives, 

Les inspections externes et hors exploitation sont réalisées : 

* par un organisme indépendant habilité par le ministre chargé du développement durable pour toutes les activités de contrôle prévues par le décret n° 99-1046 du 13 décembre 1 999 susvisé ; * ou par des inspecteurs certifiés selon un référentiel professionnel reconnu par le ministre chargé du développement durable ; 
* ou sous {a responsabilité de l'exploitant, par une personne compétente désignée à cet effet, apte à reconnaître les défauts susceptibles d'être rencontrés et à en apprécier la gravité. Le Préfet peut récuser la personne ayant procédé à ces inspections s'il estime qu'elle ne satisfait Pas aux conditions du présent alinéa. 

Lorsqu'un guide professionnel portant sur le contenu détaillé des différentes inspections est reconnu par le ministre chargé du développement durable, l'exploitant le met en œuvre sauf s'il justifie le recours à des pratiques différentes. 

Lorsque les réservoirs présentent des caractéristiques particulières (notamment de par leur matériau constitutif, leur revêtement ou leur configuration) ou contiennent des liquides inflammables de caractéristiques physico-chimiques particulières, des dispositions spécifiques peuvent être adaptées (nature et Périodicité) pour les inspections en service et les inspections hors exploitation détaillées sur la base de guides reconnus par le ministre chargé du développement durable. 

Les dates d'inspection et contrôle inteme des réservoirs sont indiquées dans le tableau de l'article 7.5 4, du présent arrêté. 

L'exploitant tient un inventaire des stocks par réservoir, Cet inventaire est réalisé tous les jours, après le dernier transfert de liquides de la journée en cas de fonctionnement discontinu des installations. 

L'exploitant dispose sur le site et avant réception des matières des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses stockées où tout autre document équivalent. 

Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

En cas de fuite d'un réservoir, les dispositions suivantes sont mises en œuvre : 
“arrêt du remplissage,
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* analyse de la situation et évaluation des risques potentiels, * vidange du réservoir dans les meilleurs délais si la fuite ne peut pas être interrompue, “mise en œuvre de moyens prévenant les risques identifiés. 

L'exploitant enregistre et analyse les événements suivants : 
* perte de confinement ou débordement d'un réservoir, 
* perte de confinement de plus de 100 litres sur une tuyauterie, + dépassement d'un niveau de sécurité tel que défini à l'article 16 du présent arrêté, * défaillance d'un des dispositifs de sécurité mentionnés dans le présent arrêté, 

Ce registre et l'analyse associée sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 
gl pi 

L'installation à demeure, pour des liquides inflammables, de flexibles aux Emplacements où il est possible de monter des tuyauteries rigides est interdite. 

Est toutefois autorisé l'emploi de flexibles pour les amenées de liquides inflammables sur les groupes de pompage mobiles, les postes de répartition de liquides inflammables et pour une durée inférieure à un mois dans le cadre de travaux ou de phase transitoire d'exploitation. 

Dans le cas d'utilisation de flexibles sur des postes de répartition de liquides inflammables de catégories À, B, C1 ou DI, les conduites d'amenées de produits à partir des réservoirs de stockage d'un volume supérieur à 10 mètres cubes sont munies de vannes automatiques où de vannes commandées à distance, 

Tout flexible est remplacé Chaque fois que son état l'exige et si la réglementation transport concernée le prévoit selon la périodicité fixée. La longueur des flexibles utilisés est aussi réduite que possible, 

Les cavalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets où clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5, RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont Pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où assimilés, et pour les liquides inflammables dans je respect des dispositions du présent arrêté, L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en Permanence, À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté, 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés Comme des substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique pétmettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.7, INSTALLATIONS - CHARGEMENTS — DÉCHARGEMENTS 

L'arrêté ministériel du 12 octobre 2011 relatif aux installations soumises à la rubrique 1434 est applicable.
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Dispositions constructives 

Les installations de chargement ou de déchargement sont pourvues d’un arrêt d'urgence qui permet d'interrompre les opérations de transfert de liquides inflammables. Si le poste est équipé d’une passerelle, chaque niveau dispose d’un tel dispositif. 

Les supports de tmyauteries sont réalisés en construction métallique, en béton où en maçonnerie, 

Au ler janvier 2015, les circuits de chargement d’une citerne routière où ferroviaire sont munis d’un dispositif de fermeture (par exemple, une vanne) en acier, tant pour le corps que pour l’organe d’obturation. Ce dispositif d’isolement est monté soit au plus près des parties flexibles, soit directement sur Je bras de chargement. 

L'installation à demeure, pour des liquides inflammables, de flexibles aux emplacements où il est possible de monter des tuyauteries fixes est interdite. 

Est autorisé pour une durée inférieure à un mois dans Je cadre de travaux où de phase transitoire d'exploitation Pemploi de flexibles pour le chargement, le déchargement et les amenées de liquides inflammables sur les groupes de pompage mobiles et les postes de répartition de liquides inflammables. 

Tout flexible est remplacé chaque fois que son état Pexige et, si la réglementation transport concemée le prévoit, selon la périodicité fixée, La longueur des flexibles utilisés est aussi réduite que possible. 

Le déchargement d'une citerne n’est réalisé qu'à l'aide d’une liaison équipée d’un dispositif d’accouplement immobilisé sur la tuyauterie d'emplissage de la capacité de stockage réceptrice, 

Lorsque cette condition ne peut pas être remplie, le flexible de Pengin de Hvraison est muni d’un dispositif d'extrémité ne pouvant débiter que sur intervention manuelle permanente (par exemple, un pistolet doseur). 

Les tuyauteries, les flexibles et les bras articulés sont suffisamment éclairés Pour permettre d’effectuer commodément leur surveillance, leur accouplement et leur désaccouplement. 

Une signalisation des vannes de sectionnement et des arrêts d'urgence est mise en place afin de rendre leur manoeuvre plus rapide. 

L'exploitant prend des dispositions pour : 

* que la fermeture éventuelle des vannes ne puisse pas provoquer l'éclatement des tuyauteries ou de leurs joints 
+ prévenir le tamponnement accidentel des citernes ferroviaires en cours de chargement ou de déchargement par d’autres engins. 

Rétentions des installations 

Les aires de chargement ou de déchargement routier et ferroviaire de liquides inflammables disposent d’une rétention conçue de manière à contenir le volume maximal de liquides inflammables contenu dans la plus grosse citerne susceptible d’être chargée ou déchargée sur ces aires. 

L'exploitant fournit au préfet au plus tard le 1er janvier 2015, une étude technico-économique en vue de se conformer aux dispositions suivantes: 

* Les aires de chargement ou de déchargement routier et ferroviaire peuvent être ceinturées de caniveaux de collecte et reliées à une rétention déportée répondant aux prescriptions du présent article.
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* La zone de collecte délimitée par les caniveaux est conçue et dimensionnée au vu des conclusions de Pétude de dangers. 

Les rétentions mises en place afin de répondre aux dispositions des deux alinéas précédents répondent aux dispositions suivantes : 

* elles sont pourvues d’un dispositif d’étanchéité constitué par Un revêtement en béton ou tout autre revêtement présentant des caractéristiques d'étanchéité au moins équivalentes ; * elles sont conçues et entretenues pour résister à la pression statique du liquide inflammable éventuellement répandu et à l’action physico-chimique des produits pouvant être recueillis. 

Lorsqu'une perte de confinement sur un équipement d’une installation de chargement ou de déchargement de liquides inflammables peut être à Porigine d’un phénomène dont les effets de Surpression sont susceptibles de conduire à des dangers significatifs pour la vie humaine à l’extérieur du site, une détection de présence de liquide inflammable (détection liquide ou gaz) est mise en place, sauf si Pexploitant est en mesure de démontrer dans Pétude de dangers que cette fuite peut être détectée ef arrêtée à temps par la Pérsonne procédant au chargement ou au déchargement. Cette disposition est applicable au 1er janvier 2017. 

Les égouttures susceptibles de se produire lors des opérations de chargement ou de déchargement sont recueillies dans des récipients prévus à cct effet. Une consigne prévoit leur vidange régulière. 

Le chargement de Ia citerne se fait soit par le bas (chargement dit « en source »), soit par le dôme par tube plongeur. Le chargement en pluie est interdit. 

Le tube plongeur et son embout sont soit en matériau non ferreux, soit en acier inoxydable. Lorsque le tube plongeur n’est pas métallique, son embout est rendu conducteur et relié électriquement à la tuyauterie fixe du poste de chargement. 

Le tube plongeur est d’une longueur suffisante pour atteindre le fond de la citerne et son embout est aménagé pour Permettre un écoulement sans projection. La vitesse de circulation du liquide inflammable est limitée à 1 mètre par seconde tant que l’embout du tube plongeur n’est pas totalement immergé, sauf Pour les liquides inflammables dont la conductivité électrique est supérieure à 10 000 PS/m. Pour le chargement de liquides inflammables de catégorie À, B, C1 ou Di, le bras de chargement est conçu de telle sorte que l’embout du tube Plongeur demeure immergé pendant l’opération d’emplissage. 

Les voies et aires desservant les installations de chargement ou de déchargement de citernes routières sont disposées de manière que l’évacuation des véhicules puisse s'effectuer en marche avant, Des dispositions sont prises pour éviter l’endommagement des tuyauteries de liquide inflammable lors des manoeuvres du véhicule. 

Le chargement et le déchargement de liquides inflammables se font en présence d’une personne formée à la nature et dangers des liquides inflammables, aux conditions d’utilisation des installations et À la première intervention en cas d’incident survenant au cours d’une opération de chargement ou de déchargement. En particulier, pour les postes de Chargement où de déchargement en libre service Sans surveillance, les personnels effectuant le remplissage ou le déchargement sont aptes à mettre en œuvre les moyens de première intervention en matière d'incendie et de protection de Fenvironnement. 

Un dispositif automatique veille à ce que la capacité de la citerne ne soit pas dépassée, 

Le déchargement n°est effectué vers une capacité de stockage qu'après s'être assuré que Î8 capacité disponible dans le ou les réservoirs concernés est supérieure au volume à transférer.
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Des vérifications préalables sont effectuées (notamment documents de bord et placardage de Ia citerne) avant le 
déchargement afin de détecter une éventuelle erreur de livraison. 

Le moteur du véhicule est arrêté lors du chargement ou du déchargement, sauf si celui-ci est nécessaire à 
l'opération. 
En cas de déchargement par pompe, le moteur qui entraîne celle-ci n’est mis en marche qu'après connexion de la 
liaison équipotentielle et branchement des flexibles ou des bras de chargement. 

Qu'il s'agisse de plusieurs citernes ou d’une citerne à plusieurs compartiments, lors du chargement manuel par un 
seul opérateur, un seul couvercle de dôme est ouvert à la fois, les autres restant fermés. Pour le chargement 
automatique, par compteur à prédétermination, par exemple, le chargement simultané de plusieurs compartiments 
est possible. 

La connexion équipotentielle établie entre le véhicule et l’installation de chargement n’est interrompue que 
lorsque : 

+ les vannes du poste de chargement et les dômes du véhicule sont fermés, dans le cas d’un chargement par 
le dôme, 

* toutes Îles opérations de débranchement sont effectuées et les bouchons de raccord du véhicule remis en 
place, dans le cas d’un chargement en source, 

En fin de transfert, une vidange complète du liquide inflammable contenu dans les bras et les flexibles est effectuée 
en respectant les consignes opératoires afférentes définies par l’exploitant. Cette disposition n’est pas applicable 
pour les bras : 

+ en présence de dispositifs d’obturation aux extrémités du bras, avec un volume entre ces deux dispositifs, 
susceptible d’être répandu en cas de fuite du bras, inférieur à 100 litres. 

Aucune opération manuelle de jaugeage ou de prise d’échantillon n’est effectuée sur les citernes en cours de 
chargement ou de déchargement. Une consigne fixe les conditions d'exécution de cette opération, et notamment la 
durée de l’attente après la fin du transfert du liquide inflammable. 

Prévention des risques 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires afin de prévenir les risques de fuites sur les installations suite à des 
phénomènes liés à des contraintes mécaniques, physiques ou chimiques (par exemple, fatigue, corrosion ou 
agressions externes). 

Les dispositifs techniques de sécurité des installations de chargement ou de déchargement sont conçus de manière à 
résister aux contraintes spécifiques liées aux liquides inflammables, à l’exploitation et à Penvironnement du 
système (comme les chocs ou la corrosion). 
Ces dispositifs, en particulier l’instrumentation, sont conçus pour permettre leur maintenance et le contrôle 
périodique par test de leur efficacité, 

L'exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
lincendie mis en place ainsi que des installations électriques, conformément aux référentiels en vigueur 
L'exploitant tient à la disposition de linspection des installations classées les éléments justificatifs de ces 
vérifications et opérations de maintenance. 

L'exploitant met en place un programme d'inspection périodique des équipements comme les tuyauteries et leurs 
accessoires (y compris les flexibles et les bras articulés), les pompes et les rétentions ainsi que des dispositifs 
techniques de sécurité. Les dispositifs techniques de sécurité sont maintenus au niveau de fiabilité de conception et 
dans un état fonctionnement tel que défini dans des procédures écrites.
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Ce programme d’inspection est mis en place dans les installations existantes au plus tard le 31 décembre 2013. 

ARTICLE 7.5.8. ÉLIMINATION DES SUBSTAN CES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.6. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l’étude de dangers. 

Stratégie de lutte contre l'incendie 

Si l'exploitant prévoit, dans la stratégie de lutte contre l'incendie définie ci-après, un recours aux moyens des services d'incendie et de secours, le concours de ces derniers est sollicité auprès d'eux avant le 31 décembre 2012, en précisant si ce recours est temporaire, le temps de réaliser les travaux ou si ce recours est pérmanent. 

L'exploitant justifiera auprès de l'inspection des installations classées, avant le 31 décembre 2013 de Ja stratégie de défense contre l'incendie concertée avec le SDIS. Cette stratégie propose la mise en place de moyens fixes d'extinction. 

Cette nouvelle stratégie est mise en œuvre à compter du 31 décembre 2014, Les moyens fixes proposés ci-avant seront opérationnel au 31 décembre 2014. Le plan d'opération interne est mis à Jour sur la base de cette stratégie au plus tard le 31 décembre 2014. 

L'exploitant élabore une stratégie de lutte contre l'incendie pour faire face aux incendies susceptibles de se produire dans ses installations et pouvant porter atteinte, de façon directe ou indirecte, aux intérêts mentionnés à l'atticle L. 511-1 du code de l'environnement, 

  

Dans le cadre de ceite stratégie, l'exploitant s'assure de la disponibilité des moyens nécessaires à l'extinction de scénarios de référence calculés au regard du plus défavorable de chacun des scénarios suivants pris individuellement : 

+ feu du réservoir nécessitant les moyens les plus importants de par son diamètre et la nature du liquide inflammable stocké, 

* fou dans la rétention, surface des réservoirs déduite, nécessitant les moyens les plus importants de par sa surface, son emplacement, son encombrement en équipements et la nature des liquides inflammables contenus, Afin de réduire les besoins en moyens incendie, il peut être fait appel à une stratégie de sous- rétentions, 

  

Le stratégie est dimensionnée pour une extinction des incendies des scénarios de référence définis aux trois alinéas précédents, en moins de trois heures après le début de l'incendie. Cette Stratégie est formalisée dans un le plan d'opération interne (POI). Ce plan comprend : 

* les procédures organisationnelles associées à la stratégie de lutte contre l'incendie. Cette partie peut être incluse dans le plan d'opération interne,
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* les démonstrations de Îa disponibilité et de l'adéquation des moyens de lutte contre l'incendie vis-à-vis de la 
stratégie définie ci-dessus, Cette partie est incluse dans la prochaine révision de l'étude de dangers du site 
et dans le plan d'opération interne de l'établissement. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant fixe les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les 
modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition 
des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à 
disposition de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au 
moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

Dans l'attente de la définition de la nouvelle stratégie de lutte contre l'incendie, l'exploitant dispose a minima de : 

+ une réserve d'eau d'au moins 5 000 m3 et avec réalimentation par la balfastière, 

* un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par les pomperies nord et sud, 

+ 2 pomperies incendie nord et sud capables de fournir aux lances et autres équipements un débit total 
simultané de 2 400 m°/h avec une pression en sortie de 12 bars minimum : soit 4 pompes de 600 m°/h 
chacune, 

+ des réserves en émulseur de capacité .80 m3 adaptés aux produits présents sur Le site, 

+ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement 
et de déchargement des produits et déchets, 

+ des robinets d'incendie armés. 

Le réseau est maïllé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une 
rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le 
site et au maniement des moyens d'intervention. 

Autres moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux règles en 
vigueur, notamment : 

+ d'extincteurs répartis sur l'ensemble du site et en particulier dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les matières stockées, 

+ d'un système d'alarme interne, 

* d'un moyen permettant de prévenir les services d'incendie et de secours, 

+ d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local,
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+ d'un état à jour des stocks de liquides inflammables, 
+ d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 200 

litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. L'aire de chargement des camions dispose également 
d'une réserve d'adsorbants. La réserve de produit absorbant est stockée dans des endroits visibles et 
facilement accessibles et munie d'un couvercle où tout autre dispositif permettant d'abriter le produit 
absorbant des intempéries. Dans le cas de liquides miscibles à l'eau, l'absorbant peut être remplacé par un 
point d'eau, sous réserve que l'exploitant justifie auprés de l'inspection des installations classées de 
l'absence de pollution des eaux ou le traitement de ces épandages après dilution. 

ARTICLE 7.65. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dafs les procédures et instructions de travail, 
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

* les dispositions générales concernant l'entretien et la vérification des moyens d'incendie et de secours, 
“l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 

* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

‘+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, 

* la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Article 7.6.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarüi sont définis dans un dossier d'alerte et dans le plan d'opération 
interne. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes 
fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une 
influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et À la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la 
distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 
Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont réservés exclusivement à 
la gestion de l'alerte. 

Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au POI.
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Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, sont mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

L'établissement est muni d’une station météorologique permettant de mesurer la vitesse et la direction du vent, ainsi que la température. Ces mesures sont reportées en salle de contrôle. 

Les capteurs de mesure des données météorologiques sont secourus. Les Capteurs météorologiques peuvent être communs à plusieurs installations. 

Article 7.6,6.2. Plan d'opération interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Inteme @.O.L) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers, La mise à jour est attendue an plus tard le 31 décembre 2014 jorsque la nouvelle stratégie de lutte contre l'incendie sera mise en œuvre. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du POIL. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier d'intervention (P.PL) par le Préfet. II met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du PO... En cas d'accident, l’exploitant assure à l’intérieur des installations la direction des secours jusqu’au déclenchement éventuel du Plan Particulier d’Intervention par le préfet, Il prend en ontre à l’extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au POI et au PPT en application de l’article 1” du décret 2005-1158 du 13 septembre 2005 et de l’article R 512-29 du code de l’environnement, 

Le PO. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans l'étude de dangers, Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour garantir : 

* la recherche systématique d'améliorations des dispositions du PO. ; cela inclut notamment : 
* l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
+ la formation du personnel intervenant, 
+ l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
* la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une 

modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 
* la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec les actions citées ci-dessus, 
° a mise à jour systématique du P.O.L en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice qui a lieu au minimum une fois par an. Le compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d’actions est tenu à disposition de Pinspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.7. PROTECTION DES POPULATIONS 

Article 7.6.7.1. Alerte par sirène 

L'exploitant met en place une où plusieurs sirènes fixes et les Équipements permettant de les déclencher. Ces sirènes 
sont destinées à alerter le voisinage en cas de danger, dans la zone d'application du plan particulier d'intervention.
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e déclenchement de ces sirènes est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à partir d'un endroit en protégé de l'établissement. 

lies sont secourues par un circuit indépendant et doivent pouvoir continuer à fonctionner même en cas de coupure : l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par le fournisseur et le constructeur. 
+ liaison avec le service interministériel de défense et de protection civile (SID-PC) et l'inspection des stallations classées, lexploitant procède à des essais en "vraie grandeur" en vue de tester le bon fonctionnement et portée du réseau d'alerte, 

“cle 7,6,7.2. Information préventive des Populations pouvant être affectées par un accident Majeur 1 liaison avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous forme de iquettes d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles d'être concernées par un cident (élus, services publics, collectivités) ou aux populations avoisinantes susceptibles d’être victimes de nséquences graves en cas d’accident majeur sur les installations. 

contenu de l’information préventive concemant les situations envisageables d'accident majeur, est fixé en acertation avec les services de la Protection Civile et l'inspection des installations classées > il comporte au nimum les points suivants : 

“le nom de l'exploitant et l'adresse du site, 
* l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations, “l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées, 
* la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 
* les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques d'accident majeur, 
+ la description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les personnes et l'environnement, 
* l'alerte des populations et la circulation des informations de cette population en cas d'accident Majeur, * les comportements à adopter en cas d'un accident majeur, 
* la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris de prendre contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en limiter au minimum les effets avec indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site, * une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 
* les modalités d'obtention d'informations complémentaires. 

TICLE 7.6.8. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 
cle 7,6.8.1. Bassin de confinement et bassin d' orage 
réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir Pensemble des eaux polluées lors d'un accident où d'un adie (y compris les eaux d’extinction sont raccordés au(x) bassin(s) de confinement étanche(s) aux produits ictés avant rejet vers le milieu naturel, La vidange suit les principes imposés par le Chapitre 4,3 traitant des : pluviales susceptibles d'être polluées. 

remier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, … ollecté dans un ou des bassin(s) d’orage d'une capacité minimum de 3 000 m’, équipé d'un déversoir d'orage $ en tête {voir article 4.3.8. 1}. 

deux bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie :xtinction d'un incendie majeur sur le site.
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Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 
commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances. 

  

TITRE 8. CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE. CHAPITRE 8.1. ÉPANDAGE 

SANS OBJET 

CHAPITRE 8.2. PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE 

SANS OBJET 

CHAPITRE 8,3. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX POSTES DE CHARGEMENT CAMIONS 
ET WAGONS 

L'arrêté ministériel du 12 octobre 2011 relatif aux installations de chargement ou de déchargement desservant un 

stockage de liquides inflammables soumises à autorisation au titre de la rubrique 1432-2 de la législation des 
installations classées est applicable. 

  

TITRE 9. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1, PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de Pinspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres 
et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de 
fréquence de transmission des données d’auto surveillance.



  

p53/ 63 

9.1.2 MESURES COMPARATIVES ET CONTRÔLES 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de prélèvement et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement es opérations de mesure du Programme d’auto surveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère concemné pour les paramètres considérés. 

Les contrôles inopinés prévus ci-dessous à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives 

Lorsque la surveillance définie par la suite est réalisée par un organisme extérieur dans les conditions susmentionnées, les mesures comparatives ne sont pas nécessaires. 

Un contrôle des émissions portant sur un nombre de paramètres plus important que celui de lautosurveillance peut être exigé par l'inspection des installations classées à des périodicités définies par la suite, 

9.1.3. CONTRÔLES INOPINÉS 

L’inspection des installations classées peut, à tout moment, éventuellement de façon inopinée, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et réaliser des mesures de niveaux sonores ou de vibration. 

9.14. FRAIS 

Conformément à Particle L.514-8 du code de l’environnement, les frais engendrés par l’ensemble de ce programme de surveillance sont à la charge de Pexploitant, 

CHAPITRE 9.2. MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

9.2.1 AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
9.2.1,1 Auto surveillance des rejets atmosphériques 

Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées où diffuses 

Unité de récupération des vapeurs de la gare routière (ÜRV) 

  Paramètres Fréquences 
COVM En continu 
  

      
COVNM, benzène [Annuelle par un organisme extérieur (+) 
  

Les résultats des mesures en continu sont enregistrés. Un historique des résultats des mesures par ofganisme extérieur est tenu.
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Auto surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  

Paramètre ‘Evpe de mesures ou d'estimation Fréquence | 
COVNM 
  

Estimation des COV issus des bacs de stockage et des unités de traitement Anmnuelle 
de l’eau en fonction des mesures antérieures 

Calcul des COV de l'URV en fonction de la mesure des quantités de Annuelle 
produits chargés et des mesures de COV en sortie de FURV           

9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur, 

Les résultats des mesures sont enregistrés. 

9.2.3 AUTO SURVEILLANCE DES REJETS DANS L'EAU 

9.2.3.1 Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre : 

Les eaux sont contrôlés suivant les paramètres et aux fréquences suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

, Flux coramun des puits de la 
tes Au point Râter barrière ra avant 

Température 1 fois par mois 1 fois par mois 
ph 1 fois par mois 1 fois par mois 
Hydrocarbures 1 fois par mois 1 fois par mois 
totaux 

BTEX dont benzène 1 fois par mois 1 fois par mois 

DBO (5) 1 fois par mois } fois par mois 
DCO 1 fois par mois 1 fois par mois 

1 fois par mois 
MEST 1 fois par mois 
Metox À fois par trimestre 
AOX - À fois par trimestre 
HG total 1 fois par trimestre 
Cd 1 fois par trimestre 
Cr 1 fois par trimestre 
Ni 1 fois par trimestre 
Pb À fois par trimestre 
Zn À fois par trimestre 
MTBE 1 fois par mois 
          ÊTBE À fois par mois 
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Deux campagnes annuelles de mesure par un Organisme extérieur sont réalisées sur l'ensembie des paramètres 
suivant les normes en vigueur, aux deux Poinis visés au tableau ci-dessus. 

9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES MILIEUX, EAUX SOUTERRAINES ET SOLS 9.2.4.1 Auto surveillance des eaux Souterraines 

A Réseau ei programme de surveillance 

La création d’ouvrages de surveillance des eaux souterraines respecte les prescriptions définies dans l’article 4.],3.1 
du présent arrêté, 

L'exploitant fait inscrire les ouvrages de surveillance à la Banque du Sous-Sol, auprès du Service Géologique 
Régional du BRGM dès création. fl recevra en retour les codes BSS des Ouvrages, identifiants uniques de ceux-ci. 
Les prélèvements, Féchantillonnage et Je conditionnement des échantillons d’eau doivent être effectués 
conformément aux méthodes normalisées en vigueur. 

Les seuils de détection retenus pour les analyses doivent permettre de comparer les résultats aux valeurs indiquées 
dans Je tableau de l'atticle 9.2.4.2. 

L'exploitant fait rechercher les paramètres suivants, avec les fréquences associées : 

      

    
  

  

  
  

    
  

    
  

  
  

  

  

  
    

      

  

  
    

NSBSS de Pouvrage 
Paramètres 

Nom Code SANDRE Réseau de piézomètres Mensuel Ph 1302 de surveillance 

Mensuel Hydrocarbures dissous 1442 
Deux fois par an Métaux (Hg, Cd, Cr, Ni, Pb. 1387-1388-1380-1393. 

V, Zn, Cu) 1386-1382-1383-1392 Trimestriel BTEX (Benzène, Toluène, 5918 Ethyl-benzène, Xylènes) 
Trimestriel Aromatiques Polycycliques 2034 

7 
Trimestriel Methy1 tertio Butyl Ether 1512 

(MTBE) 
Trimestriel Ethyl Tertio Butyl Ether 

(TBE) Puits Est : Mensuel Ph 1302 02347X0333/EST-N 

Mensuel Hydrocarbures dissous 1442 
Deux fois par an Matière en suspension 1305 

(MEST) 
Deux fois par an Demande Chimique en 1314 

Oxygène (DCO) 
Deux fois par an Demande Biologique en 1313            
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N°BSS de l’ouvrage Paramètres 

Nom Code SANDRE 

Oxygène 5 jours (DBOS) 

Deux fois par an Organohalogénés 1106 
adsorbables (AOX) 

Deux fois par an Hydrogène sulfuré (H2S) 1343 

Deux fois par an BTEX (Benzène, Toluène, 5918 
Ethyl-benzène, X ylènes) 

Deux fois par an Métaux (He, Cd, Cr, Ni, Pb} 1387-1388-1380-1386- 
  

  

  

V, Zn, Cu) 1382-1384-1383-1302 
Deux fois par an Methyl tertio Buty1 Ether 1512 

{MTBE) 
Deux fois par an Ethyl Tertio Buty1 Ether 2673 

(TRE)             

B — Suivi piézométrique : 

Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées de manière À pouvoir tracer la carte piézométrique des 
eaux souterraines du site. 

Au moins une fois par an le niveau piézométrique de chaque ouvrage de surveillance est relevé. L'exploitant joint 
alors aux résultats d'analyse une carte des courbes isopièzes à la date des prélèvements, avec une localisation des 
piézomètres. 

9.2.4.2 (..) 

9.2.4.3 Auto surveillance des niveaux sonores 

Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont 
le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par 
référence à la localisation des zones à émergence réglementée, indépendamment des contrôles ultérieurs que 
l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9,3. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du Chapitre 9.2, notamment celles de son 
programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement où d'écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l'environnement.
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En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l’article R 512-8 I 1° du code de Penvironnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, lexploitant met en Œuvre 
les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de 
gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 9.3.2.1. Transmission de données 
L'exploitant transmet mensuellement à l'inspection des installations classées les résultats des contrôles périodiques et continus, accompagnés de commentaires. 

La transmission des résultats par voie électronique est envisageable. Dans ce cas, l’exploitant conserve les 
documents sous format papier et les tient à la disposition de l'inspection des installations classées sur un durée de cinq ans. 

Pour la présentation des résultats relatifs à la surveillance des eaux souterraines, on pourra se reporter à l'annexe 3. 
9.3.2.2. Contenu du rapport mensuel d'autosurveillance 
Le rapport mensuel d'autosurveillance comporte les informations suivantes : 

* suivi des eaux souterraines 

résultats et commentaires 

CHAPITRE. CHAPITRE 9,4. BILANS PÉRIODIQUES 

9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 
9.4.1.1 Déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 
L'exploitant en application de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, adresse au Préfet, au plus tard le 1e avril de chäque année, un bilan annuel portant sur l’année précédente : 

* des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, * de là masse annuelle des émissions de Polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré Émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de Fétablissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 9.4.2. (...) 

9.4.3. (.) 

9.4.4. (.)



___ TITRE 10. RÉCAPITULATIES 
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ARTICLE 10.1. ÉCHÉANCES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Articles Contrôles à éffechuier Périodicité du contrôle 
3,2, Quantification des émissions de COV stockage à partir de novembre 2012 
3.23 Quantification des émissions COV gare route + fer Ler janvier 2013 

Étude technico économique pour se conformer à l'article 41-2 de ler janvier 2015 
L'AM du 12 octobre 2011 

4.4.2 Étude sur le traitement des flottants et sources de pollution 2 mois 
442 Mise en place du pilote de traitement des flottants et sources dé 3 mois 

olution 

4.4.2 (Mise en place traitement des flottants et sources de pollution 6 mois 

4.4.2 Retour d'expérience ler décembre de chaque annéd 
7.1 Bilan SGS Îer avril de chaque année 

(Mise à jour étude des dangers 31 décembre 2013, puis tous 
les 5 ans 

7.1. (Recensement Seveso tous les 3 ans 
7.2.2. (Contrôle des installations électriques annuel 

7.2.2.1 (Recensement des parties des installations susceptibles d'être à novembre 2013 
l'origine incendie ou explosion 

743 Liste des MMR 31/12/2013 
Procédure SGS selon article 4 de l'AM 29/09/2005 et programme dé 31/12/2013 
maintenance et test des MMR 

742. État initial des MMRi 31/12/13 
[Programme de surveillance des MMRi 31/12/14 

7.43 Description des incidents / REX 01/04 de chaque année 
7.5.3 [Recensement des travaux sur cuvette ou transmission de l'étude 30/11/12 

hydrogéologique 31/12/12 
«procédure d'exploitation et examen visuel des cuvettes 30/11/15 
+ isolement des tuyauteries dans les cuvettes 30/11/13 

+ étude technico économique sur tuyauteries 30/11/15 
+ ___ sécurité sur pompes de transfert 

7.54 Inspection hors exploitation des bacs (pose évents, barémage, Voir tableau 
Inspection de routine tous les 5 ans 
Inspection hors exploitation tous les 10 ans 
Programme d'inspection des bacs 30/06/12 

7.5.7 Dispositif d'isolement 01/01/15 
Étude technico économique rétention au PCC 01/01/15 
Détection de présence de liquide inflammables 01/01/17 
Programme d'inspection 31/12/13 

7.6.1 Définition stratégie incendie 31/12/12 
Mise en œuvre stratégie 31/12/14 
[Mise en œuvre moyens fixes 31/12/14 
(Mise à jour POI 31/12/14 

9.2.1.1 Contrôle rejet URV en continu 
jAutosurveillance par bilan COV annuelle        



p59/ 63 

  

  

      

9.2.3.1 Qualité des rejets eaux Voir tableau 
9.2.4.1 Eaux souterraines Voir article 9.2.4.1 
9.2.5.1 Niveaux sonores Tous les 5 ans     

     

           
   

1.63. Attestation de constitution de garanties financières 

  

3 mois avant la fin de la période (ou tous les 
5 ans), ou avant 6 mois suivant une 
augmentation de plus de 15% de la TPO1 

1.7.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 6 mois avant la date de cessation d'activité 

            

  

TITRE 11. MODALITÉS D’EXÉCUTION 

ARTICLE 11.1. FRAIS 

Les frais inhérents à application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 11.2. AUTRES RÈGLEMENTS D’ADMINISTRATION PUBLIQUE 

Les conditions fixées par les articles précédents, ne peuvent, en aucun cas ni à aucune époque, faire obstacle à l'application des dispositions du Titre TE du Livre II du code du travail (hygiène et sécurité) ainsi qu'à celles des 
règlements d'administration publique pris en application de l'article L.231-2 de ce même code, 

ARTICLE 113, AUTRES FORMALITÉS ADMINISTRATIVES 

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de l’antorisation des formalités et accords exigibles, le cas échéant, par d’autres réglementations (code de l'urbanisme, code du travail, voirie...) 

ARTICLE 11.4. MESURES DE PUBLICITE 

En vue de information des tiers, les mesures de publicité prévues à l’article R.512.39 du code de l’ environnement, 
sont mises en œuvre. 

ARTICLE 11.5. EXÉCUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-Rhin, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, chargé de l'Inspection des Installations Classées, les maires de Reichstett et Vendenheim, le 
groupement de gendarmerie du Bas-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont copie sera notifiée à l'exploitant. 
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ARTICLE 11.6. SANCTIONS 

En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application des dispositions du chapitre 
IV du titre I" du livre V du code de l’environnement. 

LE PRÉFET 

P le Préfet, 
Le Seprétaire pue 

Cul, ee 

Chrision RIGUET
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ANNEXE 1 

PLANS: (si utile)
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ANNEXE 2 

GLOSSAIRE : 

Abréviations Définition 

AM lArrêté Ministériel 
Às Arsenic 
CAA Cour Administrative d” Appel 
CE Code de l'Environnement 
CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
CODERST _|Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
COT Carbone organique total 
DCO Demande Chimique en Oxygène 
HCFC Hydrochlorofluorocarbures 

HFC Hydrofluorocarbures 

NF... X, C Norme Française 

norme est un document établi par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés, des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités ou leurs résultats, garantissan niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 
Les différents types de documents normatifs français 

statut des documents normatifs français est précisé par les indications suivantes : 
OM pour les normes homologuées, 

EXP pour les normes expérimentales, 
pour les fascicules de documentation, 

RE pour les documents de référence, 
ENR pour les normes enregistrées. 
GA pour les guides d'application des normes 
BP pour les référentiels de bonnes pratiques 
[AC pour les accords 

PDEDND __ [Plan départemental d'élimination des déchets non dangereux 
PEDMA Plan d’Elimination des déchets ménagers et assimilés 
PLU Plan Local d'Urbanisme 
POI Plan d'Opération Interne 
POS Plan d'Occupation des Sols 
PPA Plan de protection de l’atmosphère 
PPI [Plan Particulier d'intervention 
PREDD Plan régional d'élimination des déchets dangereux 
PREDIS Plan régional d'élimination des déchets industriels spéciaux 
PRQA (Plan régional pour la qualité de l’air 
SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
SDC Schéma des carrières 
SID PC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
TPOI Indice d’actualisation des prix correspondant à une catégorie de travaux publics (gros œuvre) UIOM Unité d’incinération d’ordures ménagères 
ZER Zone à Emergence Réplementée     
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ANNEXE 3 

MODELE DE FORMAT DES RESULTATS D'AUTOSURVEILLANCE EAUX SOUTERRAINES 

  

IDENTIFICATION DU PIEZOMETRE 
  

  

  

  

Codification locale  IN°BSS Profondeur [Niveau piézomètrique Nivellement 
ANALYSES 

Fréquence Date I 
RESULTATS 
  

Code SANDRE {Nom du paramètre Méthode [Unité IRésultat [Valeur limite (Origme de la valeur 
limite                 COMMENTAIRES 

   


